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ARRETES DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 

Publication n°216 du 5 octobre 2022 
 
 
 
 

 Arrêté n° 2016 du 05/10/2022 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur les RD 27, 6 et 14 sur le territoire des communes de Lescurry, Peyrun, Mansan, Saint-
Sever-de-Rustan 

 Arrêté n° 2017 du 05/10/2022 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 25 sur le territoire de Ia commune de Vielle-Louron 

 Arrêté n° 2018 du 05/10/2022 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 918 sur le territoire de Ia commune de Barèges 

 Arrêté n° 2019 du 05/10/2022 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur les RD 28 et 32 sur le territoire de la commune de Pouy 

 Arrêté n° 2020 du 05/10/2022 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 922 sur le territoire de Ia commune de Gavarnie-Gèdre 

 Arrêté n° 2021 du 05/10/2022 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 56 sur le territoire des communes de Nouilhan et Lafitole 

 Arrêté n° 2022 du 05/10/2022 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 139 sur le territoire de Ia commune de Benque-Molère 

 Arrêté n° 2023 du 05/10/2022 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 924 sur le territoire des communes de Thèbe, Cazarilh et Siradan 

 Arrêté n° 2024 du 05/10/2022 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 11 sur le territoire des communes de Capvern, Lutilhous, Bégole et Burg 

 Arrêté n° 2025 du 05/10/2022 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 168 sur le territoire de Ia commune de Lagarde 

 Arrêté n° 2026 du 05/10/2022 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 516 sur le territoire de Ia commune de Juillan 



 

D.G.S. (Direction Générale des Services) 
DIRASS (Direction des Assemblées) 
D.R.M. (Direction des Routes et des Mobilités) 
D.E.B. (Direction de l’Education et des Bâtiments) 
D.R.H. (Direction des Ressources Humaines) 
D.R.A.G. (Direction des Ressources et de l’Administration Générale) 
D.S.D. (Direction de la Solidarité Départementale) 
D.D.L. (Direction du Développement Local) 

 

Publication mise à disposition du public et consultable sur place à l’Hôtel du Département : 
Direction des Assemblées - 7 rue Gaston Manent - 1er étage - Porte N°109 - 65000 Tarbes 
Communicable sur simple demande à M. le Président du conseil départemental - 
Direction des Assemblées, à l’adresse rappelée ci-dessous ou par téléphone au 05.62.56.78.52 

 

Hôtel du Département – 7 rue Gaston Manent – CS71324 – 65013 TARBES Cedex 9 IS
SN

 2
4

94
-4

1
9

X
-A

te
lie

r 
d

’im
p

ri
m

er
ie

 d
u

 D
ép

ar
te

m
en

t 
d

es
 H

au
te

s-
P

yr
én

ée
s 

 

 

 

 

 

 Arrêté n° 2027 du 05/10/2022 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 621 sur le territoire de Ia commune de Organ 

 Arrêté n° 2028 du 05/10/2022 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 935 sur le territoire de Ia commune de Laloubère 
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